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La saance est ouverte a 16 h 5. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JCUR 

L'ordre du jour est adopta. 

WI SI'KJATION EN NAMIBIE 

LE’WRE DATEE DU 25 MARS 1987, ADRESaE AU PRESIDEWl‘ D" CONSEIL DE SECURITE PAR 

LE REPRESENTANT PERMANEKT DU GABOFI AUPRES DE L'ORGAI413i\?-XÇN DES NATIONS UNIES 

(W18765); 

LETTRE WTEE DU 31 MARS 1987, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SEC!URITB PAR 

LE REPRESF;Nl’ANT PERMANENT DU ZliMBABWE AUPBBB DE L'OBGANISATION DES 

NATIDNS UNIES (W18769) 

Le PRESIDENT t Conformbnt b une dbcisfon prise par le Conseil a BD~ 

2741e s&ance, j’invite ler repr&rentmts 80 l*Afghrnfrtan, de l*Afrigue du Sud, de 

l’Alg&ie, de l’Angola, de la Bsrhde, du Canada, de l*tgypte, de 181n&et du 

RcweXt, du nexiepe, du liceri~gur~ du Pakirkn, du Pka, du Oatrr, de 10 R&?ublique 

dhtacr8tique alhmim¶e, de 18 R bltque @68irlirbm s#i&ique d*wkrshe, du 

84n6galr du Togo, de 10 Turquie, de la Y8ugoslavîe et du Zimbabwe & occuper ler 

ri&qee qui leur mrit rharv4r 8ur le c&4 de la ralle du Comaeil. 

$ur l’invitation du mbtbent, M, Rmt (Jbfahmictan), Dl. Umley (Afrique du 



WPv.2741 
- 3/5 - 

LO PRESIDENT : Jainfotw loe metiree du Coneell que j’ai riçu dee 

tepr6sentnnts du Burkina Faso, de Cuba, de la Jama’Ique, du Maroc et du Moranblque, 

des lettres dans lesquelles 11s demandent i &tre invith i psrticiPer i la 

cWcu~im sur la quert ion inscrite & l’ordre du jour du Coneeil. Seltn la 

pratique hsbituelle, je me propose , avec ltaueentînent du Cameil, d8inviter ce8 

repr6eentants & participer k la dtscusrion sanm droit de vote, conformhmnt aux 

dispouittons pertinentes de la Charte et i l*erticle 37 du r&glement intkieur 

PrWisoire du Conw il. 

Puisqugil n’y a pee d’objeutian, il en est sinri d6ciai. 

#ut l’tnvitrtion du Br&ident, a. Fauo Ouedtaogo (Burkin& Fala), U. Oranas 

_( Olive cube 

(Ucxambtque) waupent le8 ri&qer qui leur 8rmt r68erv68 out 1st~ dt68 do 18~ -lie 

du Cenwil. 
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M. MUT)ENGE (zinbabwe) (intcrpthtation de l’anglais) : Monsieur le 

Président, permettez-moi, tout d’abord, de voue fdliciter a l’occasion de votre 

accession a la prasidencc du Conseil de sicuritd pour le mois d’avril. 

L’attachement de la Bulgarie b la paix, i l*&galité et à la fraternité humaine est 

sans rival, et votre attachement personnel b ces mhes valeurs ainsi que vos 

talents diplanatiguea bien connus nous assurent de la bonne direction des travaux 

du Conseil de skuriti alors qu’il est saisi de l’examen d’une question inportante. 

Je ddsfre 6galement exprimer ma reconnaissance & S. R. l*Ambasaadeur Mlpech, 

Repr&rentant permanent de l”Argentine, pour la façon extrhnembnt Con&tente dont $1 

a dirige les travaux %u Conseil durant le mois de mars. 

La comrunaut~ intern8ticmale a une responsabilit6 particulibre vis-h-vis de la 

Namibie. Ses devoirs A l’bgsrd du peuple de ce territoire ne B&?oulent pas 

oeulensnt de la responsabflit4 ghkale des Nationr Uniœs de promowofr 

l~autadbter~tnatim et l~ind6pendanae des peuples et des pays. os teeponorbil$t~ A 
pregor de la queotim de namibfe est toute partimlfire t elle tient au trie que 

e%st la oammaut/ internationale qui, au d&psrt, pst son 0 fma de mnclat, 8‘ 

en 191 , Qhhd h Nmibis meum acuup%tim twd-of r icafne. La cmmunaut6 

fntamtat$snale 8 par emo&uent la te cabillt(l dird3 de eh-e uesw uettr 
. 

noe do 1s Flam$b$e, prie cl@ deux ans aprAr que le secr4taire g4n6tal a 
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M. Mudenge (2 inbabwe) 

annoncé au monde que toutes les questions en suspens concernant la mise en oeuvre 

du plar des Nations Unies Pour l’indépendance de la Namibie avaient éte tkqlées. 

Nous devons par consbquent nous demander comment une situation aussi intolérable a 
Pu Persister aussi longtemps alors qu’aucune question ne subsiste. 

Selon le Secritaire gCnéra1, l’unique obstacle qui empêche de prodder h la 

mise en oeuvre inmédiate du plan d’ indépendance de la Namibie est l’obstination de 

l’Afrique du Sud & lier l’ind6pendance de la Namibie au retrait des troupes 

cubaines d’Angola. Dans son rapport sur l’activitd de l’Organisation en date du 

9 septembre 1986, le Secrkaire gh6tal dlclare : 

“Lh effort concert& s’impose pour obtenir de l’Afrique du Sud qu’elle COQp&re 

a la mise en oeuvre ima&iate du plan des Nations Unies.. (A/41/1, P* 5) 

Le fait que nous n’avonrr pan 6ti en nwsute de rbpondre b l’appel du Secrdtafre 

ginkal e8t l’une de8 raicana pour lesquelles la Conoeil de dcuritb se rbunft 

au jourd @ hu i. Flous n8avone pas eu faire cet *effort concertd* et contrainbw 

t8Afrique du Sud A a» oonfoaw aux r6eolutione des nations ftnicae, notamment la 
ASOlutiO8b 435 (1970) du Conseil de rskwrit6. C@est la reicon gour laquelle, telle 

un feu follet, l*ind~n&nse de la Irrribie continue de nous bhaf?Wr. 

CBrta%, le r&ir, Bseha m set0 ubrtamont de la quatation du retrait des 

troupes eubetme d%n@e OQIIY prOtexte puo mfuaet A la Wmibîe Ir If 

0ek ne d8vtait trsqar por8œw40 08~ fîbtha tut-mb a ru9 Ifquamnt qua, 

pur 1Wrfque du M, 1s retrait pAatab2e eu efnt2tan4 des QOrmm eulwh@@ 

d’mh n’eut gsc doemmfrerrnt w mndftfdR dcr l'a~~c4 de 
x,*eorentfel, pur lethe, ~8 sont fe ardatim et km 

mtWio d’un r&im farptoe A oo m2$e en ~rmfbfe, do fagon que ee torritefre 
eerptinuss de rerrfr dWxW4 w pour 2 ‘Afr i4JUe du 1ud de 1’ 

ndenoe de la rraafbfe es196 

616 aertainr p 

rc6e en faveur du retrait des tro 8 eubainee d’Angola. 

‘il n’exlmte pae de perspective K 
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?4. Mudanqe (ZfeabueL 

touter les parties les plus directement affect6er par les n/gociations 

actuelle8 devront bien entendu rechercher le meilleur moyen de r6alissr um 

ind&pendmce internationalement acceptable compte tenu des circamtancer du 

monmtnt . l 

Les ambres du Conseil se rapplleront que, ce matin, le reprhentant de 

Pretoria a termln~ son intervention en paraphrarrrnt pr&cfa&nt cette d6clsration. 

Batha n’a d’alllsurs pa# attendu •ind&fini~ntg; il a dCji mis en place un 

pritendu goovernemmt prwfaoire en Wmfbfe, fod par ses valets. Ces fantoches 

ont rbdigb une pr&tmdue txmstituttm qu’flr ont l”fntentim de souasttre & un 

r6fhmdum national. 11s ont &+lmuent d&uidd de ctk des minirtirerr des affaire8 

e%t6rimurer et de la siourit& fntiriarro. Cor mimure aonrtftuant manifestement la 

premiire itapb vers uno d&latatim ill&gule d*indbl#ndrt#e~ 

Fwr Botha, le l coaplagao rat un pdtark txm0d8 dont il me r6rt pour 
parvenir h mn principal objsotif a la misa en glas rn Maibie d’un r&ios 

fa-h ducdla du 9«rro da oelut do mtaswu. kul m ~VPQ d’emtitl, ewSm 

c Mrvît dm bmwlier ou de sgocuI'staedb1' 
envi la pMm&a î~rtmce du mcm~18goa 8iqMimmt psur Q 

Lr iactaller MU qtUlt~ en Wmibia, 
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W. Hudemqe (Zirbabwel 

Il sait que s’il veut que les troupes cubaines se retirent de l’Angola, il doit 

lui-même replier ses troupes en Afrique du Sud pour nermettre b la Namibie de 

devenir indépendante et cesser d‘appuyer les bandits de l’UNITA. Mais, 

naturellement, ce n’est pas ce qu’il veut, car pour l’instant, la défense de 

l’apartheid requiert un masque idbologique derrikre lequel se dissimuler. Ce 

masque est fourni par l’habile concept qui consiste a mettre sur le même pied la 

d6fentw de l’apartheid et la dbfense des int&r&tr occidentaux en Afrique australe. 

C’e6t cet &lOnwnt qui a pr&cfs6mnt perais a Bothn d’abuser cortains dirigeants 

occidentaux et de les anwner Ir penrcr queile ont besoin du r6gime d’apartheid pour 

ddfendre leurs fnt&rhs. La prbrence de Cubains en Angola est devenue un 6l&ment 

essentiel du plan ourdi par Botha pour cr4er cette illusion dans l’esprit des 
Occiduntaurx. Par cons$quent, UWJ intkets mt devenur une armure derribre 

lequclle l’aearrthefd s’abrite, une rorte da Lfgne M&ginot invisible derrike 

14uelle l~mmartlmid peut s%ppmat i l"indcpSndmae de lr naeibie. Si la 1Qamibie 

dmure encore oolonis& u’eat ersentîelbmmt parcm QUO aertaino pays fx%Mmtau% 

elePo sent devenu Ier pattîmane immbntaiter de l~oearpaticm ill4gale de le 

Nribie par 1’Atrîqw du Sud. 
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M. Mudenge (Zitiabwe) 

D’apr&s un rapport récent, intitulC ‘A u.s. Policy touard South Afrka: 

Report of the Sccrctary of Statc’s Advisory Comnitttc on South Africa’, le couplage 

fait partie int4grantt de la politique formulée pour la Premiere fois en 1980-1981, 

connue sous le nom d’engagement constructif, qui, selon le rapport, est basbe sur 

quatre hypoth/ses interdépendantes, dont l’une est que le gouvernement Rotha 

pourrait être anrni & convenir d’un r&glement fnternatiaralement accepta en 

Namibie, à condition que le retrait de l’Afrique du Sud de Namibie soit lié au 

retrait des forcer cubaines de l’Angola. C’est la l’origine du couplage. Le 

r&cent rapport du 8ecr6tafte gBn&-1 fait &galemnt remonter le couplaqe h 1982. 

Ainsi, avant la politique d’engagearent constructif, le couplerge, en tant 

qu~obrtacle i l’indipesdance de la Namibie , n’existait pas et n’avait jamais ité 

invu& paf le t6gime d’apartheid pour justifier le retard apport4 41 l.‘indbpendance 

de 18 #uibfe. Lœ cOuplage, par cxms&uent , est une invention et une obaessfm 

doOutre-Atlantique. ~wmt l’intro tigl du couplage par lgactuel Oouvernenmnt 

dtfaefn, lsAftique du md iwoqualt, pour justifier le retard 8pp8tt6 h 

%e 18 Hamibie, des excIImm - par exenplr la pdtœndue l ispatt$alft& 

des Nrtb3ml uniœa. - nt OR art vœnu B bout %spuim lonet i 10 rstisf@ct%m 

dSiBl8. 

Pour Pa8torir 10 14e n'est qu’un ettrt6qim utiWi4 pour gagnw un rppf 

Iftige t!h#m k 06#08i 8t m 1st ‘il rdrr mon *taBit, 

a que le regqmrt oonmultrttf du 

6b0dt8fre 8' u *e la p0tîtique ettwtif avait 6 

et 9- P= ent ufie now38lle politique amkioaîrw Otadt tequi08 %e teute 

1‘Aftfque Bu Bu%. 

eoms que 00 ooupl~œ, on tfmt qwi pattio de cette 

f60ilfth 10gil?mthp 
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M. Mudenqe (Zimbabwe) 

Une initiative dans ce sens serait b la fois erronée et vouée a l’échec. Les 

bandits de l’UNITA qui sont les sdides de l’Afrique du Sud servent de tampon au 

r&gime d’apartheid dans son occupation de la Namibie. L’appui b l’UNITA entretient 

ce tampon qui permet à l’apartheid de contraler la Namibie. Tant que ce tampon 

sera maintenu, Pretoria restera peu enclin a sortir de la Namibie. C’est purquoi 

nous espbrons que dan8 leur nouvelle politique b l’bgard de l’Afrique australe, les 

Etats-Unis s’abstiendront d’apporter au r&ime d’apartheid leur contribution au 

ffnance~nt du dispositif tampon de l’uNITA, qui sert B dhfendre l’apartheig et B 

lui permettre de maintenir son occupation illhqale de la Namibie. 

CeW gui pour une raison quelconque font obstacle a l’fndapendance portent une 

lourde reoponeabflitb morale. Qu’ils le reconnaissent ou non, ils sont de facto 

les corplicor du rigim d’atxstheid dans les brutalith qu’il commet contre le 

peuple nmibien - brutalith qui surit c iws pour sauvegarder I’wartheid en 

Afrique Bu bu& 

ur autant qu @on ne les tu 
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M. Mudenge (Zinhabwe) 

Lorsque l’un des huit accusés, le camarade Andrea8 Heita, s’est dh.dé jusqu’à 

la ceinture pour montrer les cicatrices qu’il avait sur la poitrine et le dos, 

l’adjudant Nanpmla, qui l’avait arr&a, a dCclar6 que le prisonnier n’avait Pas ces 

cicatrices lorsqu’il l’avait arrêté et qu’elles n’étaient pas non plus le résultat 

de son arrestation, mais qu’elles avaient manifestement CtB occaeionn6es pendant 

que le prisonnier était aux mains de la police. 

L’attitude de l’adjudant Nampala n’est pas un cas isolC. Elle est le propre 

du systém d’apartheid. Prenons l’exemple des propos tenus r&cenment par 

M. Swanqxml, candidat parlementaire aux prbsenter ilections rkervies uniquement 

aux Blanc~, ancien chef de la police sud-africaine chargi des interrogationa et 

c-ridant durant les massacres de Soueto, en 1976, selon qui ies Noirs sont : 

wdea gens bnotifr, qui se laissent volontiers aller i la violence collective. 

La seule façon de les arrêter est d’utiliser la force autant que dcemaire. 

Si, gela l’atr&ter, an doit ttrer our quelqu’un et le blesser A la jambe, 11 

faut le Q8ire. I*;l est nicemaire de tirer 8ut 100 peteonnee par ramener le 

ualm, Pl faut 10 f8fre kjalenwsnt. Il n’y a pae de demi-maureo faeo 1 des 

ut00 l Il f8ut veiller b tout prix au 90 la lai et au tmaintien de 

1’6rdto.@ 

D’8pdf@ 

p&rtPggnt uet Mil. 
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M. Mudenge (2 itiabwe) 

Il n’est donc pas surprenant que ces actes brutaux et inhumains soient 

perpétrbs en Namibie. Des prisonniers namibiens sont battus juaqu’b ce qu’ ils 

craquent, jusqu’b ce qu’ils disent ce qu’il faut dire. La torture est pratique 

courante! seul le meurtre doit être, dit-on, Lvitb. Voilb quel est le sort auquel 

le peuple namibien est condamna. V~il& comment les forces d’occupation racistes 

peuvent maintenir la Namibie sous leur joug : en recourant b la force brutale. 

Voila ce que le couplage ldgitime et perdtue en Namibie : des cicatrices sur la 

poitrinet des cicatrices sur le dou. Et le reprasentant de Pretoria qui s'est 

vante ce matin de la bienveillance montde par @on pays h l’égard deks Namtbiensl 

Belle sollicitude! 

Et pendant ce temo, le pillage deo rewsourccs naturelle8 de la Namibie se 

poursut t. Nous nous f6licitars par cono&quent dos efforts faits par le Conoeil des 

N8tionr Ilnfee pour la Namibie afin de faire appliquer le dkrat No 1. Nous 

dœmmdomr instamment au Cmsril %er N8tione Uniso pour la Namibie de poursuivre 

doolwamnt )uwïusè ea auwlusfen lc@ique 18 bataille juridique qui l’srpgwa & 

UNmm œf A %'autrom. xte cemsefl mœ doit prs eoquivœr seo rsspcmoabilftis. Xl 

dote .wir me srafrte et % rtirhmnt afin %e ptot4ger rt pr6rerwar 1 

ramxwwm nrturelleo de la mmibbe. Le jug Rf 6s l'hi!Btx3ite n'8 jemaie &B 
ten8fe P@ur ma qui trohlsamit 10 PQfe qui hur a 4t4 eu. lt'hfrtefte m 

St 86 68Jmeia 4es t?e%oA8 Un%e6 pour Ls Namibie e'S1 akv8it Q&es max 

etsorr 46 mmibie tepr mecal dbohîrrnt pour terr amio de 

fmtermatîQM1. 

furi%fqUer %r eemtimueo A 68 t fa Namdbie, 

ut-11 ~u$t~f~œr 

I fnmafter on %e 

dœ P~œtoe~a. 

jurqu’A le corde, fl a dQji ht4 utilbsb h fiwhintee reprises. 
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M. Mudenge (2 i tiabwc) 

Gen&t prdalablcs a l’application du plan et denrandé de nouvelles Elections pour 

les Blancs exclusivenrent. Nous savons maintenant ce dont il s’agit : il s’agit 

simplement d’un mécanisme dilatoire, d’un stratagème pour perpbtuer l’occupation de 

la Namibie par l’Afrique du Sud raciste, d’un truc pour permettre le pillage des 

KBEJ~OUKCO(I namibfennes, d’une justification pour continuer de torturer et 

d’aasassfner les Namibfens. Nous le rejetons par conshquent d’emblhe. NOUB ne 

pouvons accepter pour excuse la possibilitb d’entretien8 secrets qui ne doivent pas 

6tKe tKOubl&S. Nous avons entendu cela des milliers de fois dB j&. Nous savons que 

de tels entretiens sont vains, et ils ne nous impressionnent plus. 

L’Afrique du Sud n’a pas besoin de nouveaux BQlais pour envisager son retrait 

dœ Namibie. Elle s’), trouve illigalement, en violation des d$cieions du Conseil de 

shrtti. Il faut par conskquent lui enjoindre de partir - non par demain, mais 

dbs aujourd’hui. L’autorit du Conseil de skuritb est d6fi6e. Est-ce que le 

Csncriil 8 Ia volont politique de faire rœapecter mm autoriti? Tel est le d6fi 

8~~1 est aonftontd uœt organi mrondial, et IWW allona acmnattre la rdpmse du 

Conseil par la Cap~ dont ill votera. L’Afrique du Sud doit 18 voir 43ffrîr le uhsix 

entre #Q et 1’ liaatfm de la rhcblutfen 435 (1979) 8bs rointinant eu &tre 

cmfrsnth i l*inpositferr fr6diate de ranothne oblfgatoiroo gl&alee au titre du 

tt0 vxx de lm Chute. 3, mis ebr qu’ewun mmte du Cons0Pf na put 
souper lr riol*icm du droit OnQsrrutfoAsl œt 18 p&w0fctin00 do 1’ 

lm m8iw0 #BS te t en6 uedomwe 

pro- do oh6luttea durit le &î~sefl est saisi. 

Infin, mu8 saluons 18 Bouth Wmrt Afrh Pe8pleCr Brqaniorticm ( 

004th vdx eMh6n ut con attaohomnt 0t awn 

8 amm btr tgemnto pwr 10 tAœnt 
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M. KIKUCHI (Japon) (interprétati.on de l’anglais) : Monsieur le Prdsident, 

je suis heureux de l’occasion qui m’est offerte de vous fhliciter de votre 

acc!ar!#icn & la prbidenct du Conseil pour le mois d’avril. Je suis persuadé que, 

grhe h votre sagesse et b votre vaste expérience de diplomate, nos dClihératicms 

seront fructueuses. Permettez-moi de vous assurer que ma del&qation se tient prête 

a ccopbrer pleinement avec vous afin de vous aider h exercer vos importantes 

raeponf.mbilit&. 

Je tiens bqalemant & exprin@r notre efncbre gratitude b S. E. M. Marcelo 

Delpuch, qui a dirigB d’excellente maniéte les travaux du Conseil pendant le mois 

de mars. 

Lorsque le Conseil de rbcurit6 s’est rhni en fdvrier dernier pour examiner la 

quertion de l’Afrique du Buîl, j’ai expos8 la position %e mon gouvernement eu 6qard 

au syatbb odieux de l’apartheid. Dans ma déclaration d’aujourd’hui, je liraiterai 

par a8ndqumt 1191 abaeroéticmiP P de6 queatimr qui umorrnont directmmnt le point 

dont noue E 0 sriaie, s’est-A-dire 18 riturtian en aaribie, 

ya time tout d’abord b pwler du ~epport que le iBetzQtaim g4nkrl vient de 

grisrsrtcrr au eOnrei1 @encwrnmt l@epplîaatim de BOS rbolutions 439 (l*f$) et 

439 (197s) rel A la question de B4aœibie. 8 rvme lu ae rapport 8vec un 

ru! irre&r& et 8 A aa9d~e un aibru& au Seer&aUe gdn&& N. Phes 

80 k cpnetterr de mi&ble. 
&o ik@NmmtimfQ a’hq8iAte pH3 tde tater qua 10 ana 

updm lu lada, pîr I'mu~lda gbrhfo, du nmht cm&&6 A 1’WrQqw d 

e8 qui a38m8mb 14i terri le namibten mnt firue dr me vo fr f6 

lvtxwaioe de mn drtdt A l*wWsminrtim. 

~~t~rn~t~~~l~ p?rlosuft WîRlP re~cfhe 
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M. Kikuchi (Japon) 

La position du Japon sur cette question est ferme et sana équivoque : 

l’indkptndanct de la Namibie doit être rCalisCt conformément aux souhaits de ats 

habitants, exprimis par des élections libres , qui doivent se tenir sous la 

suptrvisiar et le contrôle des Nations Unies. Lt Japon apwit fermement la 

r6solution 435 (1978) du Conseil de s&curit&, qui rtprbsentt le seul cadre 

universeilement acceptb pour ont transition pacifique vers l’ind0pendanct. 

Le Gouvernement sud-africain tout cosune la South Wtst Africa People’s 

Organizstiar (SWAPO) a indique qu’ils acceptaient le plan de rbglement qui figure 

dans cette risolution. gais tout en laissant croire qu’elle Qtait dispos& 1 
collaborer avec la comunauti internationale, l’Afrique %u Su% s’est, en fait, 

effotcie de faire obstacle à l’application %e la rbsolution 435 (1978). Les 

parolea concilietr fceo %a Pretoria sont %&awntfer par ses actes belliqueux. 

Son introduction %e la queetion du couplage en est un exemple. L*ande 

dernibre, l’Afrique Bu Su% a prsgred que l’on fixe au les ne& 1906 la Aate Bu 

d&ut %e l~applteatim du plan de rbglement. mut pasitiva que g~r8Qo aatte 

dhtahe, fl n’en ite$t rh puisque l’Afrique du Su% fnsfrtait eut 18 aon%ieh 

prhlable du tetrrit des ferses cukuhines de l‘Angola. Danr ~OR top$xHt, que je 

vienu du oiter, le leet6trire q6ndoal B oanclu que 8 

(rlabfe Bu 6wplagr . . . ert nrfntenant le mul 
ebtauf8 q?af m' i l'ap$llie8tien &a pfimn delu Matheb0 mi 
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M. Kikuchi (Japon) -- 

le Botswana, en mai dernier, ainsi que les incursions armées répétées en territoire 

angolais. La dernihre de ces attaques s’est produite en janvier dernier, comme nous 

l’a signal4 1’Ambassadeur de Figueiredo, de l’Angola, dans sa lettre en date du 
27 janvier 1987, adressée au Président du Conseil de sécurité. 

Le Japon a pris des mesures vigoureuses pour amener l’Afrique du Sud h mettre 

un terme a son occupation illégale de la Namibie et b abandonner sa politique 

raciste d’apartheid. WUL bien montrer qu’il BCsapprouve l’occupation illégale de 

la Namibie par l’Afriq\ie du Sud, le Japon s’abstient de tout acte qui puisse 

impliquer la moindre reconnaissance du statut actuel de la Namibie. Par exemple, 

le Gouvernement japonais n’accorde aucune subvention, aucun pr& ni aucune 

assistance technique aux Sud-Africains en Namibie. 

Le Gcwernenmnt japonaire interdit tout investissement direct en Afrique du Sud 

et en Nmfbfe par des ressortissante ou des suci6t6a japneises qui relhent de sa 

jut idiatim. Il a adupt6 oette politique il y a vinqt ans, bien avant que cela ne 

devienmho un pr l&ue majeur aux #aticmr Uniera et dans d’autres pays industrialisés 
iwrtants. 

Confo nt au dkret Wo 1 pour fa proteetfsn dclra teuwumes naturelles de 

18 Ndbde qui a 6t6 proulgu4 em 1974 mr le Conmefl de6 Natiuns Unies pour la 
M-ibis, msun fesrsotieunt japnais ni awxme soci6t6 relevant de la juridtotfon 

jBIa#ui66 ns 4Mti coror\s rlR6tales en Neatibts. 

C'Oatt@ biar uple RMibfmR lui-mh i est le plus grwoamnt ta4&6 

p8w l%aeropat~ tUgal6 do 9619 teffiteire par 

6oui!!?rr eic~tsalont MU5 10 joug eo 1 e6m6ur, et gui a ab abmndenn6o ma patr te 

ines 6conomique et tachique & L)~I effoetr de construction de la 
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M. Kikuchi (Japon) 

Enfin, qu’il me soit permis une fois de plus de citer le SecrCtairt ginéral, 

M. PCrtz de CuCllar) il s’agit cette fois-ci de la déclaration qu’il a prononcée b 

la premiére dance de la session de 1987 du Conseil des Nations Unies pour la 

Namibie, car ma dClCgation partage entièrznrent ses vues z 

wL’intransigeance dt l’Afrique du Sud ne saurait affaiblir en rien notre 

ddtermination. La Namibie est une question qui revêt une importance 

patticulibre aux Nations Unies et dans laquelle l’engagement de la caœnunauté 

internationale est total et sans &quivaque. Marne si deux dicenniee se sont 

dcoul&es depuis que lea Natione Unies ont 1evC le mandat de l’Afrique du Sud 

sur le Ter: itoire, l’Afrique du Sud doit &tre anrnbe h 8e rendre compte que 

les aspirations justes et 14gftimes du peuple du Territoire ne peuvent 

Qontinuer i #km aontrariht sans que cela porte un grava prljudice aux 

proprer intklitr & lonq terme 64 lsACrique du Sud et, bien dr, i la paix et a 

la stabilitd de la r fan dani son ensemble.a 

je 1'8d diji dbolard, na d614grtîon partage pleinement ~86 0~80~ Le 
Qouvrrncsnent su&afrtdn bit IQ rondte te qua la aamunaut& fnternrttonale 

est plu6 unie que j8tmir lorrqu@elle exige 1’inB 

mmibio. Elle ne peut tolbw plu0 Ioagttmpr lec aterarrimnt~ tI0 Poetorhr œeo 
wabeo oww81 est un 6mphge estrins&que. te Japon esig0 u foir do plur que 

1’ACriqw Brt aw elbtIRd0 le mi% B1, 149 rem et ocrWok 8mw rutm #la1 IQA 

m%mae li la rrasibîer a8Bar le brrrrsde lr deolutian 499 (ma) du certuil (k 

ml) L Monoleur le 

do l'A~~$q~~ rurttele. Il y 
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n. Pabbn Carcfa (Venezuela) 

r6qiaa QS lYapartheid. La violence et l’oppresrion qui le catactdrisent ont Btb 

Conaid&r&e# coma la cause profonde de l’instabilitb qui r&gne dans toute la r&ion 

et, par com&quent, cosme une menace pour la paix et la a&cucft& internationales. A 

cette occasîo,-, corne par le paso&, l’attitude peu constructive de certains membres 

du Conseil a ouvert 15 voie b une ra&icallsation du ptoblbme. 
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Aujourd’hui, avec le Gouvernement raciste de Pretoria comme principal 

protagoniste, le Conseil est saisi de la question de Namibie. Dans ce cas 

Çqalement, la violence et l'oppression sont monnaie courante, La seule diffhrence 

tient & cc que cette violence et cette oppression ne s@cxerctnt pas contre le 

peuple sud-africain mais contre un peuple Ctranqer, le peuple de Namibie. 

L’occupation militaire du territoire et 1’ inetallation d’une administration 

dépendant du pouvoir colonial, dont le but est d’empêcher la rbalisation du droit 

de ce peuple h l’autodétermination, aont autant d’61éments qui font de la question 

de Namibie un fait politique original dans le cadre du droit international. 

~0~8 ne d6battcms pas ici, m8m ei cela noue ptdcrccupe &galament, 1e~ 

6Vh nts internes survenant en Namibie, meie la eiturtion juridique 

intetnattonsle de ce territoire, en I’axurrence ~~illQsalit4 dtune umipetfcm 

territoriale poursuivie au rn4prie flagrant du droit qui dgit le concart des 

n*fonr. 

r6curit6. Betno 
(1979) et 

439 /1978) du 

obligstotre~ en application du Chapitre VPP de la COrart& ne 
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M. Patin Garcia (Venezuela! 

rbpandre en Namibie, où l’Afrique du Sud livre une guerre typiquement coloniale, 

fond& BU la militarisation massive du pays. 

La paeaivitC, la petmissivité et le laxisme de ce conseil en font le complice 

de ce qui se produit ou pourrait se produire dans ce malheureux paya. Que cela 

soit un motif de r6flexfon pour les Etats qui s’arrogent le privilhge de continuer 

b paralyser l’action concert& de la communauté internationale dans la recherche 

d’une eolution juote et durable pour la Namibie. 

L’extrême riches- d’un territoire conune la Namibie crée par ailleurs, comme 

1% dQnontrant les faite, un 6lhent B~lnterdépendance suppldmentaire en ce qui 

QBWerne la Situation ghbrale en Afr Lque du Sud. Il ne ergagit pas simplement %er 

gain8 disproportionnia fon%6s sur des conditions inhumaines d’exploitation que 

ri8Usant les entreprises multinationales qui opkent en Namibie, rasis encore du 

f8it que lee t%nliiiu6w ttrér de cette exploitation contribuent h ffnmcetr la 

at8bflitb du Oowernerent de Pretoria et la survie Bu rbgim odieux do l’rptrrtheid, 

hyp&quant ainsi t!kwbl nt le doetia de la mmfbte. &a uœwmut6 der naticms et 
Wt?6 ConeQ91 ont par umdquent une double reapmwabilft6 et, de 88 fait@ ceest 

une fe dette que rwua eontrautsne rfnei mvera le t&gne du droit, de 18 

awtt4 et ea la pax iaterniktiarPi1~. 

mele, en tant quo mdttœ du eSneei1 de@ Watfonr Unies pow la tramibis, 

œmata lBva43 nt l’aba 1 me éruuve le fie 

el pourrait le 

or lefnd?fiua8&t6 di noa effort6b WrNd un %abl%tee hfetorfc#ue 

futa P psiidt6 tm rfgnifiartfcm 16giti80, La aolftude du 

amfbim e6t une înfracttien 8u droit et h la jurtf rt , l#uwwwt~u 

Vwmzu~lao en od, qui confzerne la Namlbfar, r4itBre une f-ir da plus Bon appui i 

éoutem fem crraetére coercitif prbvuem par Pa Char+.@ ur pro uvofr et 
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prdserver les valeurs fondamentales qui donnent un sens au patrimoine de 

civilisation et de culture de l’humanité. 

L’adoption de sanctions qlobales et obligatoires contre l’Afrique du Sud eat 

une exigence de l’opinion publique internationale, de toue les opposant3 b 

l’apartheid ainsi que des Etats de premiére ligne, plefnewnt conscients que le8 

dffficuZ%t Cconcxniques qo’entrafneraient les sanctions font partie de leur 

contribution a la lutte des peuples pour l’aboiition du oyst&ne inhumain de 

l’apartheid. 

Le Venezuela a eu le plaisir, ces jours derniers, de recevoir le Prieident de 

la WIAPO, H. Siam Nujana, qui a eu de longs entretiens avec! de haute83 p%rcmRaligbs 

de 11y4n pays et notwmnent un dialogue important avec le Pr6stdent de Ir République, 

M. Jaifue Lusinchi. Durant son djour au Venezuela, il lui a &t& po@Sibl@ 

d8amlyaerr do façon apgrofon8io, 1’6volution duente cler 6vbnenentr qui rf fligent 

10 m8Sbie. mn RLqui 80 pnmr 6 publf6 eu t 80 18 wfrîee, on parle 
antre autres de s 

*1* înc&rbe 863 8oux peupb daar le rsnforoemant des institutf 

e aux paya de prmtke ligne dana lutte sontm 

ulto~nollbnt 66 1*M?rtqwtp %tl BU%* m 

ufent pus mnt9t 

teus otfn de eunte 8t i l*inmteuratîun 68 1’6 

nt fi’efat ptite v8nu 
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M. AT,ZAMORA (P&ou) (interprétation de l’espagnol) : Monsieur le 

Pr&sident, -j’ainrrais avant tout vous fbliciter très cordialement et dire combien 

nous avons apprécié la maniére dont votre prédécesseur a dir iqé les affaires du 

Conseil le mois dernier. 

Depuis quarante et un ans qu’elles existent, les Nations Unies en ont pass6 

vingt Souill&es par cet affront a son autorité politique et morale qu’est 

1'OCCUpatiOn illdgale de la Namibie. 

Au cours des six dernieres anndes seulemnt, le Conseil de s8curité s’est 

tQuni huit fois pour examiner cette question. Pendant cette pkfode, le veto 8 

* piich& l’adwtion de. cinq projets de r&solu?ion visant & mettre fin & lfoccupation 

G‘onia;iata sud-africaine et B entreprendre l’application du plan des 

Wttians Units pour la Weraibfe. 

Une waste ccmlftion ismm9ialr appuie et encourage ce procer~ur Bestfn& h 

r&p~er aetta ttteinte grave i 1*0rdte juridique internatfmal. 

la Namibie @et une oauee b la rtie unfverrelle, Elle rallie un wtrtr front 

B'Bttks, ind&ww7i nt de feuz syst&ae, 91e au niveau de dhel 

Ibbilfte ht foroer palitiquw rt goaiales les plum divartec et raewmble leo 

OP atiimr ~34383 geu~6rnœnt6l66 la6 @a6 ruri um@ ration mspwrla 

a da la pas‘ de la fibUt et 4e8 dmîta 

CtMtte rolsaab d8uMaa ltb&&ekw 8*e8t rsl 4ma8 te 

remfecuemmt 8iiwpa& in86 161 plaa tant qu if # dss ermtioero 

abptbsrr oemtre l*Afr bu a64 domt fl 8u$ourd8hui au Carise% da r6sugttc) 

de fUm ukl P tala, sbllgatoire et 

attributierrs lui osnflre fe itm VIX 4e 1s Chrte, afin d8wa610rer hz+ 

68u8 40 tt6witfan la Aamfbie vers I’ind autkumt ique. 

lWu8 mam ~Oliaitons f cet 

ta en vaaa 40 1 ‘rppliaatian t 

BUE 18 fdcti d’un ptitendu r 

du fait rn&l@ qu’il fait fi du princi 

ntaire de 1’ alit+ et qu’il a et& rejet4 par le Consefl, 
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M. Alzamora (PCrou) 

Les initiatives lancée8 en 1987 Pour amener l’Afrique du Sud a ne pas 

s’entêter dans sa politique d’obstructicn se sont jusqu’ici avides infructueuses. 

Xl incombe par condquent aux Nations Unies , au Conseil de sbcuritd en particulier, 

de réaffirmer leur engagement envers la cause de la lib&ration de la Namibie. 

IMS intér?ts toujours plus feol6s continuent a s’opposer aux protestations de 

la conscfence universelle, confortant ainsi l’Afrique du Sud dans ses vaines 

tentatives d’arrater la marche de l’histoire. 

La politique du veto Prot?&e et encourage la rbbellicm sud-africaine. Par li 

m&ncr, elle affaiblit les Nations Unies et perp6tue l~assujettirsement et 

l’exploitation de la Haeibie. Au veto juridico-ptoc6dural s@ajcbute un veto 

matkfel et concret, constitu6 par l’appui extbrfeur que reçoit 1’Afriqhm du Sud 

e= 1s biais des investissements, des pr@ts des organiomes financiers, de@ ventea 

d’amas et de teahniquer grh auxquels elle ~enforae sa capacitd militaire 

arrplcy$e donr une guerre d’ocaqwtim csntte 10 peuple nastbtan, l”agremrfcn amtre 

Ler Itate voiefns et le nrfntien de lbamwtbefd. 

Xd be~8tntsmnt p6ruvfan, du fait der dueastt&t d’un eha 

intome, af fi rrtique, papu28tre et l nti-iapkt8liste 8inol c%re 

ua serraartor avec teur 2rm up288 cp$Pirou du ‘ Il seiuft 

te uidsn pur PIPCOOur w P 24 tuttu %e aa 

mum -0 axH&nuur que le me2148rit4 Lntmtiiœ20 avec 243 

1Cerptbie afa pm BO%fnle, ttofli geuïquai le 
P&uu a aeafai, ramtimc dfp2œtîqtm mm0 28 

et vient de P6uevuiP P xluiîe, en vi teL2g+, $e Pr&8idmt Sa Hujœ, 

Ile au txwr@ cle 2aque22e le Ph~ibmt A2&m &tefs a rhf ftid gu 

ne mjœ teemgagémgnt mi2ftant du P~U dana 2a lutte a0ntPa 

, le ouLc&iaPi 48 AQ60coMf X2 a en tnkfe 

rrnetfona CO kes et obligatoitesr cmtr 
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M. Alzamora (P&rou) 

l’Afrique du Sud, conme l’exige le projet des pays non align. : et comme le P&rou 

réclame avec insistance, au Conseil corne ailleurs. 

Quand le Conseil aura approuvd ces meBures, nous nous serons tngagls sur une 

voie dont il ne sera pas possible de se détourner et qui minera a la fin de 

l’occupation illhgale de la Namibie. Le systéme international aura alors Blimfn6 

l’un de ses principaux foyers de tenaion. 

Si, en revanche, la politique du veto empêche encore l’application des mesures 

privues par la Charte pour prberver le droit et la paix, nous aurons expsb une 

fois de plus les raobile@ et les raisons qui e ^chent toujours la libiratfon de la 

Namibie et l’on BOfinfra nieu% les camps# rév&lant ainsri qui fait et qui ni3 fait 

pam partie de cette 4norme coalition des Etats oeuvrant pour le libett6 et la 

jutatict. 
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M. BADAWI (Egypte) (interprdtation de l’arabe) : Monsieur le PrCsident, 

c’est un grand plaisir que de vous exprimer d’cmblh nos filicitations eincéres 

pour wtre accession b la prbsidence du Conseil de sCcuritC pour ce mois et de vous 

dire que nous somnes persuadés que votre grande compétence diplomatique et votre 

riche expérience vous permettront d’exercer pleinement vos fonctions. Je souhaite 

Egalement saisir l’occasion pour manifester notre gratitude et exprimer nos 

remerciements a votre prdd&ce55eur, M. Delpech, pour la sagesse et la compkence 

avec lesquelles il a dirig6 les travaux du Conseil le arois dernier. 

L’ ind&pendance de la Namibie reprhente lvullf des questions les plus Btudides 

par les principaux organes des Nations unies depuis sa premfke session en 1946 05 

la rbulution 65 de l’Aes%til~e ginhale fut adoptde. l+uie lors, l’Asse*16e 

gh6rale et le Conseil de s$curit& sont esfslo de cette question et nombre de 
rh3lutiofm ont 4th adqths par les deux organesI y ria l’abrogation du nmht 

de l’Afrique du bud 8~s la tetrlfmioe pu 1t1 ehlut 145 (1966) at 18 priee en 
charge paf 1 Nations Unise de la re dimob de son adainistrrtion par 

la rblutiem 2241 (1967) tant cdatton du Cm ll des ?mttsnr miLor gour la 

Wattdbie, qui devait mgîr en tant qu*organ pst fa biais duquel l’Org8nfrati~ 

i4lktwmtwle 

que l'applicatien ae la o$mQl 

prit, dsun eutoe 

bien qu’un sceord rsit intervenu sur tous ha a 

raciste i voulol~ eoupleo son retrait de ce territoire 
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cubaines en Angola. Cette question est extrins&gue h la rbaolution 435 (19781 du 

Conseil de sicurité et a ht& repoussée et :ondamn&e par l’organisattm 

internationale dans toutes ses résolutions. Pourtant, le r&ime raciste de 

Pretoria, non content de défier la comunautd internationale et de fouler aux pieds 

les rkolutions des Nations Unies, continue de piller et de spolier les ressources 

naturelle8 de la Namibie, d’en exploiter les ressources humines en collaboration 

avec des int6rks bconoraiques &rangers, intCr&s gui font fi du droit des 

gkératfons prbrentes et futures de Namibtens aux richesses de leur pays et se 

contentent d’en tirer, le plus rapidement poeBible, les plus gros tiniffceer. 

LeS aUtOrit d’occupation ont transformi le Territoire en base d’agression et 

de chantage contre leur Etats voisins souverains. 11 s’enmit non seulement un 

sff%iblfrse~nt de la capacft& de ces Etatrr L frire face aux c%fie du dbvelcppsiesnt 

et du progrbs, mais une exacerbation de lrinstabiliti de la r6gfon et une 
m~tipli.Oatim des wn&?es k la paix dans la r(gîan. Dans p1a ptatfque du 

tettori WEtst, la r6qf rdste d’Afrique bu Sud re la porte aux 0enPlitr 

~nternr~ianaun twr un cieMinent qui, jgumgu’fcf, Q r&îemi k trrter k l@Beart. f2 

OC lqîq4443 ~~453 1~8 efforts fnternatfontms aoient intenri%i6~ pur 

Cr@ue 29 Cfhl de 2r oiva2tei entta grml8 pufmmwea. 

&‘@lf~i~ 6 r48tbno trnier a ma re 

20 Wamibir et 8e em *8p2e. tces pIrat@ Be 2~Rm4im 8u ou4 4fmNBt%Wmt WI bQQ% 

flagrant SI 2~0qfaabe~ticrrr i~twaathbate et h Ions r 2atiam m tjuace~ 
eme at&ldml'huî S!&ied 28 il 81 rhr$bQ, durg4 que62 ast du maptte 

ssta k omiN@r fo queceiorr 8@ fimdr 

nt oe8 r6m2ueiano peuveno titre 

du lu8 a’& 

t bte 2a WmfbPa sts Qout6m 8e8 rit3 

exercer ses fonctions conforr 

NatfOn6 Unies adoptb il y a nsuf an4. .  
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M. Eadawi (Egypte) 

Si, dans le passé, le Conseil de securité n’a pas réussi h obtenir que ses 

résolutions relatives i la Namibie soient respectées, peut-être sa réunion, 

aujourd’hui, lui donnera-t-elle l’occasion de redresser la situation et d’accorder 

le skieux et le soin voulus 21 cette situation, Nous pensons que la question que 

nous dCbattons aujourd’hui déterminera dans une grande mesure le rôle futur du 

Conseil de e&curit& et les responsabilités qui lui incombent de par la Charte dans 

le maintien de la paix et la sécurit6 internationales. Le Conseil doit amener 

l’Afrique du Sud a se retirer de la Namibie et a mettre un terme $A son occupation 

illégale pur permettre au peuple namibien d’exercer son droit 16gitfmc h 

~‘eutod&zermination, conform&mnt au droit international et au% r&solutionS 

pertinentes du Conseil de s6curit8. 

L’Egypte a appuy6 et continue d’appuyer la lutte du peuple nanibien pour la 

liberta et lgfnd6ptmdance sous la direotion de la SWAPO, son seul reprieentant 

authentique, qui inuarne se@ mqofrs et ~edl a~pitatfone. Cette poritfm dbcoole de 

la façon dont lsEgypte comprend les leçons do l’histoire du continent, 1 

montrent que 18 046urfti de l*Aftîgut~ reprhmte un tout et que cm taddpofi43anco 

ne de WLI pmrpXac. Cette psitfon traduit &ga1 nt le Pot 

0 em una dert in6e uns ot 0~ UIW, hirptofrs et un avcrnir f 

pbupm3 du oontinint. 

*PO l’un do6 0%cw 
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M. Badawi (Egypte) 

Nous avons une confiance absolue dans la victoire inCluctable de la volonté 

p3pulaire. Mais la victoire doit véritablement provenir et des sacrifices d’un 

peuple et de son attachement a ses but8 et principes. Nous nous aSswiOn8 a 

l’appel lancb en faveur de l’inposition de sanctions globales obligatoires contre 

l’Afrique du Sud, car nous somp~s convaincus que de telles mesures faciliteraient 

le prompt rétablissement de l’équfti et de la justice. Elles contribueraient B 

mettre un terme h la situation tragique existant en Namibie et b supprimer le 

raciSrrtF? et l’occupation dont souffre le peuple namibien. 

L’Egypte continuera d’accorder appui et assistance au peuple namlbien, par 

1’ fnterm6dfaire de la E?X!#PO, jusqu’A ce que ses aspf ratione b l*ind&pendance et b 

la scwverafnetd soient r6alisbes. NOUS demandons au Conseil de skutit6 de 

WrrOnter les obstacles qui par le pad l’ont eq&h6 d’assunmr BQB 

terponsabilit8e conforn&ment A la Charte et d’adopter une position rQsolue face A 
1’ fntra~lg~onae de Pretoria et A son rea?ue de ae aemforœor A la volmtb 

internationale, aux r&oluttmr Bas Natian8 Unfer et aux dîspmitionre et nor 

hait internat îm81. 

Le 8 840 r8mrCie le r~r680?tt8ilt de %'&9ypte dSe ~rob8 

riublor qu’il m’a adrss86er. 

tauku do 18 a0tbiMo. Jo 1’ tnvit0 A prendre 

cILE@ m$ d6ula~PtfoR‘ 
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Dame Nita Bar cou (Barbade) 

Dans quelques mis, le Gouvernement et le peuple de la Barbade cél6breront le 

vingt et unième anniversaire de leur indépendance. Les Barbadiens connaissent bien 

les aspirations des -peuples asservis; nous connaissons le malaise que l’on ressent 

lorsqu'on est contr$l& par une puissance btrangke; et nous connaissons depuis 

21 ans La fierta et l’dnergie civique qui se donnent libre cours lorsque les 

peuples peuvent déterminer et diriger en toute liberté leur destin national. 

S’il est certain que c’est le systbme malfaisant de l’apartheid qui est a 

l’origine de l’assujettiesemnt de la Namibie et qoi l’entretient, ceest la 

politique de la cupidftd qui a permis A Pretoria de dhfier l’organisation et de 

continuer iapunhnt i exploiter lee Namibieno. H&t8 la cupidita n’est pas le 

monopole de Pretoria, car San8 IA uaeplidtb de 8on VaSte rhWaU de CqliC@S, le 

Cowernennnt su%-afr icain ne se oerait pas ef fore4 ob@tinéaent de dbfier le coura 

de l’histoire, par plu8 quoi1 n’aurait ab>uti dan8 cette entrtW?tfSe~ 

Lus OQamibdmr reoherehent io lmgteqm un riglemeat pacifique P ce 

caé ont fait publiquement ocwrnsttre leur wslmt6 de faire en aorte la8 

saea de lsur terre pubment prof dtar i OOL# qui panmnt te 8n tu-ut8 

juettee 91 oer riohemee8. Pretoriar psr ailleuto, erroour8g r une p!b~lrngA 

d’lnt4rlta intrnAtianAu% vhau%, A oonotamnt r&ondu pAr 10 m&pr ir et I&i 

r tir max ormes put 

P leurs 6nfAnm 9rLffas do 1’ et de 



MLT/12 sjw.2741 
- 43/45 - 

Mme Nita Barrow (Barbadcr_ 

pays en mataux , uranium et diamants. Ces industries représentent la moiti6 du 

prO6Uit national brut de la Namibie ct les trois quarts de ses exportations. 

Mais cela ne rcpr6scntc qu’un c6té de la médaille, Si la finance 

transnationalc est le sang du eystérne qui tient la Namibie en esclavage, 

l’industrie des armements en est le muscle qui lui permet de maintenir la Namibie 
Oppr i&e. L’industrie des armements a un caracthrc transnational dont 

s*aoco8snodent aishcnt les lois du r&gimc de Pretoria. 

En vertu du South Africa’s Key Points Act, une sooi6té d’Afrique du Sud ou de 

Namibie peut sc voir obliger d~entratenir une force C!C récuritb arr& bauaoup plUO 

@ortante que ne l’exige rkllenkant la protectfar. Ces forces peuvent Qltre 

réqufritionn6es par le gouvernement le cas bchknt. L’Afrique du Sud ne fait pas 

Mwzret de ra eapacit6 militafre non plus que dc sa foi dans ceux qui lui 

&wrnteeent Ie utirie1 n&eesaite et qui l@a;ident i entrahar eee ttouP66. 
Lsr dirfgsantr de Pretoeta savent roteus que r@onna que lee politiqueo qu’ il0 

iquont en Iemtbie mit une efwrratfen de f*hirtelre. IQouo 10 @a~& prrm 

mat dan6 aa misa en ewvre de oee polttiquee, il tmt B prkdent &Ment qu@ilr 

a&d4w a la gt~ft0s8, prk~~~~98 81 hiqwl8 jw dWlleure eu le triote prfvMw 

d’k6 œmQront4e. 
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Il est Cgalement évident que la Namibie doit être c>nsid&rCe non plus 

isolément, mais comne un symbole et un symptame d’un probléme menaçant. Ce dont 

nous débattons ici aujourd’hui n’est pas seulement de la question de Namibie mai8 

de la question de l’int6qrité des peuples africaine. C’est un problhnre qui trouve 

Son expression la plus frappante dans la politique tranepatente et critiquable des 

homelands, grâce a laquelle Pretoria, dans son arrogance primitive, veut usurper 

les objectif8 des peuples soumis et faire de l*ensembïe de l’Afrique aurtrale la 

colonie de l’apartheid. 

Le r6seau d’oppression que Pretoria S’efforce actuellement de tisser doit être 

d&aantel8. Le# retour des Africains & l’esclavaq~ a t-n SenS particulier pour hs 

peuples des Carabes, quf, en raison de leur histoire, font cause cornune avec 

l’Afrique. Nuus eutimcmm avoir une responsabiliti partfculibrs dans la prise de 
d&cieicms Qnargiqueo tendant ii dkouragar le Guuvornr~nt sud-africain de mettre en 

WUVIO S66 prtBj@tf# r&r0gî%k3 06ntre les m#nibiene et! le pm@B 8ud-afriwh 

Le QOwerfmmmt 434~ le Bac 8, rapmlle a8 soli&ti aveo le psrtplr namibfen 

et PQlioite le muv nt dos paya non alîgnh pour av6ir attid l*rttentitm du 

Cunaeil 89 ar9suriti mur e peint. Le bat 8 tbrt $tr & offrir 891 r4w6utoebl, 

aueoi maigrea rsofeat-elles, i tous wux qui mnt mmaeh par f~rmttheid. Ce %Qsir 

8*08t WadUft par dep barPise et U~autrfm b0nr *o fwu8 w6fu effwte & de jmmer 

Ir4bhm8 afin to0 b’~wâiep hsti~utiœMa & li mtMle. 

mn 0lignd de 1’ lqu’ila la884 

%t le8 mia8 dQ pwmiBte 1 d'Aa&que &IMm3de mlwe l'fnkaQi- 
BlafuBs de PruQaoia de 8#@mt lmlr 

Bcawoup a 6t& dit contre la politique de Pretoria an ~srn~~~~ et 8~ Afrique 

austrnPg, et R~US attendonrs de ceux qui en ont le0 qu’île fe0bfPirent Ilwrs 

ressources pour donner effet A leurs paroles. 
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Le PmSImm : Je remrcie la reprCscntanta de la Barbade pour les 

félicitations qu’elle m’a adressks. 

L’orateur suivant est le repr&aentant du Qatar. Je 1’ invite & prendre place a 

la table du Conseil et A faire sa dCclaration. 

K AL-ICAWARX (Qatar) (fnterprekation de l’arabe) : Monsieur le Pr&ldent, 

je suis heureux de pouvoir vous féliciter de votre accession A la prisidence du 

Comieil de a&curitC et ai pleinenmnt confiance dans votre comphence A cet 6gard. 

Je saisie l*occarion d’exprimer les remerciements de ma d/lbgation au 

Pr6rrldent sortant du ConmIl, le Representant permanent de l’Argentine, pour la 

mcknihe remarquable dont il a dirigB leur travaux du Conseil le noir dernier. 

Le C!-OnwLl de rbcurfth se rbunit aujourd’hui pour examiner une question dont 

il a eu l’occaerion dans le parrsrb de dQbattte A maintes reprise&. L’objwtlf du 

fh~il u8t de trouver une @olutim A la question do Namibie qui soit acceptable 

pair le 8onde entier. b ~lutititft qu’il pskmhae mate aepfwulant oans effet - mn 

Issr faueo dWôorf8 aida em raiurt BO Z*intranafge8mo de 1’Afeigue du Sud et de 

8611 refuc obrtin6 bh smttrr un ter80 0 suri fmouprtion flMgal8 Aa 10 Wfmibies, en 

it des effkarts layh par 1’ OR vu0 d’tamnw 00 paye P ro ctor la vWmt& 

&a k mut& Intetn8tionale cet 1~ droit fnéernati 

Caf8e un ta 88ft, 10 Cîmseil do dourîtd, 0 18 8 

88 r$88lutiorr $39 (1978)p ql% 

unautd internationaPe en 

ant en inotallant un r 
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rasquer se8 vbritables intentions, A aavoir piller les richesses et ~es80UrC@s du 

peuple namibien. 

NOUS devons kqucr ici les efforts faits l’an dernier pour r6qler 1s question 

de Namibie. Au nombre de ces effortr, on corapte ceux de la Conférence 

internationale pour l’ind6pmdance inu&iate de la Naraibie, qui s’est tenue A 

Vienne du 7 au 11 juillet 1986, et la session extraordinaire de 1~Assembl~ 

gkkale sur la question de Namibie, tenue en reptewre 1986 - auxquelles mon pays 

a eu l*)h)nneur de participer. La Conf6rsnce a constitu& l’expression ferme et 

clair% de la vOlont des peuples du monde de mettre un terme au refus obstinb de 

l’Afrique du Sud de se retirer de #amibie 6t d’acuotder au Territoire aon 

indhpmdame, de mettre fin A lgobotruction de l’Afrique du Sud aux eftorts faits 

par l@Organisrtton des Nation8 Unis0 - reule autoritb lbgftinw dans le Territoire 

depuis 1s levh du nmu3at m 1966 - pour l s6umr 868 remponsabilit68. 

resaicm aattrordinaire de l%srmbl&e gbnksle oonimerh A la 

68 duIf vcmasiœiarn r 
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Alors Que l’opinion publique internationale renforce ses pressions sur le 

régime raciste sud-africain pour qu’il prenne des mesures en faveur de 1’aCœBBiOfI 

de la Namibie a l’ind&xndanct, de nouvelles informations faisant état de la 

collaboration entre les rbgims raciste6 de Pretoria et de Tel Aviv noue 

par viennent. Ces dernihes informations figurent dans le rapport we le 

tipartenrtnt d’Etat des Etats-Unis a prbsenté au Conqtis le 2 avril, dans lequel il 

est affina6 que, premiirement, la coophration entre l’Afrique du Sud et Xsraiil est 

une coopkatfon entre gouvernemnts et que le Gouvernement de Tel-Aviv btait 

pleinement au courant des khanaer militaiter Ivec l’Afrique du Sud; %eUXibmnt, 

que l’industrie militaire isra&lieme avait dalid det bén6fices cpi te eituaftnt 

l’ande derniire mntre 400 et 800 millions de dollars gtke h son cMerce avec 

l’Afrique du Su& 
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Le Pr45ident 

L’orateur suivant e5t s. E. H. Ahmet Engin Ansay, Observateur per-rient de 

l’Organisation de la Confkence islamique aupréa de l’Organisation des 

Nations Unies, a qui le Conseil a adressé une invitation en Vertu de l’article 39 

de son rhglenwent inthieur provisoire. 

Je :*invîte & prendre place à la table du Conseil et a faire sa dhlaration. 

n. NUSAY (Organisation de la Conférence islamique) (interprdtation de 

l@arwglaiar) t Monsieur le Prbsident, je vous prie d’accepter les fdlicitatiars de 

1’Orqanieation de la Confirence irlamique a l’occasion de votre accession h la 

prbsidence du Conseil de obcur iti pour ce wbi5. 

Je vwdrafs 6galement rendre homage a votre pr&%+hcew5eur, 

6. E. bL lgAmbaseadeur Delpech, de l’Argentine, pour lgefficaci.t~ dont il a fait 

preuve a 15 directlon der travaux du Conoeil le mois dernier. 

Une foi0 encore, nous d6battono lg&ernelle gusstton de Nmibfo, qui est 

d nue l’un des probl 6 ler plus grovee et Ier plus i otrnts dont 

lWrg8nieatfcm bw IUathane ai06 cuit ruicie dans 14~ &maim6 de le d$ec3krsiieotforr. 

LTirgonfeetfum enrafne la qwrtim de #Part&ie dffpu1s 10 mm. Bec vo1 6 de 

t0solutiaw snt && t&ar pur le C%mu8$1 de e&mrit& 6iinri que piw 1~Acmablbe 

g/m4tale afin de aettte un te i l'uuuMp6tîun ix1 

tQgilm eaimurltulP6 mulete B’AfriqM du $udc qui se pmrauft eu 

~aele6tlele 4 lntef~toarlo. 

J@r1 d6y s1t (Lu eurmtît 1% y Q @aqM bleu que lb ‘oraelblrut lun que je 

a t&uwr tdvf ds pfbs 

mMam0 qse te 

de Wmdble et fa du aad umt ttwt etauri Pqmetan 
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M. Anaay 

NOUS rmme~ corivaincw yuc les risolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil 

de s/cur$t6 rtprhentent la seule base acceptable de règlement ddfinitif et durable 

ut cette question. Je dirai qu’il y a consensus universel sur ce point & la EeUlt 

exœptfon de la partie qui crntinue de s’opposer aux résolutions 185 (1976) et 

435 (1978). 

L’on ne peut pas et l’on ne doit pas permettre a l’Afrique du Sud de cent inutr 

a faire dépendre l’application de ces résolutions de certaines questions distinctes. 

Le cfnquiinm Sonmi& islamique a r&affirmh, entre autres, qu’il condamne et 

rejette l@inristanct aveu laquelle le r6gime raciste de Pretoria contfnue de 
Pr&-ntasr 1s retrait des troupes cubaines avAngola comme une condft ion prhlable ir 

l~in%&pmdancr de la lamibie et s’est f&licit& du rejet de ce couplage aux termes 

de6 rhc~lutianr pertinentes du Conse~il de s&curitd et de l~Arstntbl6e génkale. A 

6et 6gard, ncum appuyas fer nt et tc+talmnt le position at n. PBrez de 
Cudllar, qui rejette art(goriqumnt ce uouplage dano les remarques Pinalec du 

nt 8/19767, en date Bu 31 mar8 191Y, qu'il a prbenti 8u 

Qo~il. 

uplce sfrteafn et ara’be et i 

nt &2onombqut et social. 
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Nous estimons que l'id&ologie raciste du régime d'apartheid de l'Afrique du Sud, 

son occupation illhale et brutale de la Namibie, S~I exploitation des reBsources 

naturelles de ce pays et se5 agreesione rCp6t6es contre les Etats de premikre ligne 

et le8 pays voisins sont analogues aux pratique6 de l’entit6 sioniste dana les 

territoires arabe6 et paleetiniens occupC5. mous n’ajoutons aucune foi aux 

dbclarations r&ceament faites par IsraiSl selon lesquelles il rbexaminerait se5 

liens de Coop&tation militaire et culturelle avec l'Afrique du Sud car ces deux 

r&gi=r sont organiquement I~&II, a la fois dans la pratique et dans leur6 

objectifs. 

A cm otade, il suffit do ment ionnet le N6w York Tii#e8 de vmdradi dernier qui 

d6clarait'quo le dernier rapport priiiénté 6u Congrès p0r le DaparteRent B%at des 

Btats==Uni#i 6tablit ran5 &quivoque qu@lorall a fourni une aide militaire & l’Afrique 

du Sud, en violation da 1’ 8rga en vigueur centre le rdg rwlste de Pretdar 

pwmh6 par 168 Natione Unies. 

A la frrd&oœ & eotk rsrtî%ti 1: te, 1Wrgcrnifmtîern de la Ccmt%renee 

îshaqpe, qui a partî%î a%tîNt auI effotea 8%wO par les Natîofw ultiQ)e, 

DLE l"Organh8tîar 4% l*unie(b afrîaaine, par le 846wemnt 6eu pays mn rlîgn& ot 

m6ttrr u8 tmlm i 

r&@fm 

îam& i taalfre ami &M43uawur~ 

, afîn & faîz8 
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Comne S.E. le &cr/taite g6dral âe l’organisation de la Conférence islamique 

l’a d&clarh a Harare au cours du huiti&me Sormnet des pays non alignCs et comme il 

l’a rifit A la session extraordinaire de l’Assemblée génkale consacrk b la 

Namibie : 

=Les membres de la Confkence islamique continueront d’exercer tous leurs 

efforts pour aider les peuples de Namibie et d’Azanie h recouvrer leurs droits 

nationaux justes et inalfhables B l’autodbtermination, h l’ind6pendance et i 

la rbgle de la majoritb.’ 

Le PRgSIlXNT o Je reipercie M. Ansay des fQlfcitatfons qu’il m’a 

edreaeh. L’orateur suivant est le représentant de l’Angola. Je l’invite a 

prendre plae i la table du Conseil et lui donnt9 la parole. 

M. !JE FI(AJEIRlEDQ (Angola) (interprkation de lfanglais) : Monsieur le 

Pt&si tg ou ROI %e M ation, je vcw¶raL vou6) f6ltotter ae votre mce0micn b 

la p~Aoi&rroa du Cmadl ch 06uurit6 pour le mois a’avril. C%rt un grand plaieir 

que 416 fmft le regor(ioentrt?t d’an 0 frrternel emreet ffub i? tiono au cour0 Bu 

09 treuva nana 

tem:natisR ot %e I'$ anuu authentique d@um 

deo BBatfonr Unies peur la 
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ait dté incapable d’obtenir le retrait dee troupes sud-africaines du Territoire de 

Namibie. 

11 est paradoxal que le Conseil ait, pour ainei dire, manqué a aes propres 

obligations et au mandat qui lui est conf6r6 aux termes de sa constitution, la 

Char te. 

11 est paradoxal que tous les Qliments nbcessaires a 1’ indbpendance de la 

Namibie soient d6jh riunis, qu’ils le soient, en fait, depuis 1978. Ile figurent 

dans la rbrolution 435 (1978) du Conseil de s&zutit&, n&gocide lîbrearent et 

volontafrmnt par toutes les parties , et seuls manquent encore la nbgociation d’un 

cesaet-le-feu et la mime en place du t3ANUPT. Ytauraia d0 dire ‘presque tous les 

tSl&mtto n40amaire68r ear l’un des il&mnts clefo manquait et manque encwe t 

l’honnke intention de la part de Z’Afrfque du Sud de rmettre l’application de la 

rbolution 435 (1999), et 86 remnuer ainof B 88 mainmire militaire et nafque 

lrrrratiwe L)UI~ la Muibdo. 
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En 1978, alors que l’on envisageait la mise en oeuvre de la résolution 

435 (1978), no8 amis internationalistes cubains se trowaient d& jh en Anqola depuis 

deux ana et demi, sur notre demande expresse, pour nous aider dans notre tâche de 

reconstruction nationale et nous aider à repousser l’agression raciste impkialiete 

dir igde contre notre Etat nouvellement indépendant. Comment se fait-il que leur 

pr/sence ne constituait pas un probléme b la fin de 1976, en 1977, 1978, et 

jusqu’au moment où Pretoria I cherchant désespérhent une excuse, a trouvé celle-ci? 

Le reprdsentant du rigtia, raciste a raison de demander corunent on peut 

envisager la tenue dgdlectfons lfbteo en Namibie & l*ombte d*une ptC$ence menaçante 

- sauf qu’il a d4lib&&wrt mal identifié la menace. Ca menace eet 1’8norme 

machine de guetr~ bu rigîme raciste, qui occupe militairement la FQsibie, des 

partîœta %e 19Angola mb”idional et de l’Afrique du Sut¶ elle- 

L0 Conrsfl ne Ilavtoît pao vermw Bar lamer de etcwodile mir lgaffirratfon de 

leACriqus Bu $uQ, a mwott gusella mnsA8m&xmœr8 pas mm oblfg& s 0 1’ 

Aa$itaats* dr 10 FWnibiff. ?&XI~ aavcmta fort bien quelleo aont 801 oblfgatiofm t 

africain, Ir savoir que lea sanctions ne s’arrjteront ni aux franti&ree de la 

Nanibie ni 0 celles de l@Afri Nous savons toua que le r&gi rrefsts a 
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pris des dispoeitfons pour attaquer, dhtabiliser et terroriser l’Afrique australe 

afin de maintenir son pouvoir. Malgrb ces avert issemente, nous, les Etats de 

l’Afrique australe, somnes prhs b supporter les consbquances qu’entraîneraient des 

sanctions globales. Ces consdquences seront Support&es dans la dignitk et la 

fiertC puisqu’elles aideront h lfbker no5 camarades namibiens et no5 ani5 

sud-africains. 

J’ai une question prbciee b poser au r6gime de Pretoria par l’intetm6diaire du 

Conseil de s&.arftQ, h laquelle on peut r&ondre par un seul mot : la junte raciste 

h Pretoria est-elle dfsporrie a fixer inar4diatemnt une date pour l’application de 

la rholution 439 (19781, ccmne prbvu en 1978, sans prkonditions? La rbponse sera 

aussi vague et vide de sens que les autres faussets promasses et supercheries de 

l’Afrique du Sud. 

Depuis 1975, l’Afrique du Sud a envahi le territoire angolaiar, ~ULIB a cherchi 

A utiliser le retrait 0 mannaie d*bchmgbt pour Finalment mnqusr A sem 

ements et prormual. 

ant, en wue de rmfotses notre &gqwi P la lutte nmmibfenne h6roXque 

ttb Wbrt Afriaa lPa %*a~ Orgoniration, le Pr4sident angofafs, 
3056 Eduartlo 8oe #hntOe, a phentb, en 1984, un onremble doOffre et &i 

itfmr d?dmtin(kr 0 oQg¶eg leo phwiprux 
is, bferr r$rr 1’ 

î&WMtil% q#%e%te 

t WR r*tgaft 
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protecteurs racistes de Pretoria. ot cette manlire, tant le Gouvernement des 

EtatS-Unis que le rbgîm~~ de Botha et les redgats de l’uNITA eux-m?ws esphrent 

affaiblir la cohbsion et l’action unifide de l*Organisation de l’unit& africaine 

pour cc gui est de la libbtation totale du continent aft icain, du respect de 

l~ind&endance et de la wuveraineta des Etats et de la politique de 

d6stabilieation contre les Etats de premibre ligne. Entre-temps, le r&gia~ de 

Pretoria ne cesse d*&tendre et d’armer sa base militaire perfectionnk dans la 

bande de Caprivi afin de mieux perpker m terrorisme en Afrique australe. 

Paradam suprhe, alors que de temp6 & autre on traite de l*ind&endanC?e 

namibienns dans telle ou telle fnstanue internationale, l~apprassion du peuple 

namtbfen se pourauitg Ieo troupurr sud-afrfcafnss continuent d*oacuper sa terret 

1’aBmaSinat et l*iwarabrrtion de patriértes nrmbbierm se poureuivent# et lefi 

raowuraas nmmibiefmer continuent Un8tra pillh et d’ltre utilf8&us pour mainteftir 

l@mmp8tim rud-aCtioaîn0 tlldgrle, 8hri qw le ryrt&or et lee stowture6 de 

1' & ~'int&t~uf tb l’Afrique du Sud 6t 6uhWbti-6r l'-umtf“f' 

6bt1itrir6 tf~d4B 88 1'Afrtque du @!Id & mttî%i8 de 

6~&6iR#6 &6 6Utr86 -tS & 666tr616. 

tt8fjddtW 9 t6W6666t@ 

ea îiœ~trieo 1'WBS@6&38~ 
deai?mmetd@ fdud6dt6def'biamm 

c8sr 4dte tiafm?* iliaC$m 9r#Qidî4ume 
em&* lrdmîleurdereîrum 

rîvfm d6sMB Stern qrW k6 m=tS. 

Il y B 6’ouweI ft tîssr vtrtuelle (le k mnautd 
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Il ert tempr aursî quo chacun nota que mi le r&gine raciste sud-africain 

n*acœpte pas d’app’liquor iddiaternt le rirolution 435 (1978), telle qu’elle, la 

seul0 rolution pour l~ind&endanco nuibienne pr55t par le8 5anctimr obligatoires 

pchws au Clmpi tre VII. 

Il y a trop lmgteqm que le Conwil est paralyd par le veto de ceux qui 

femnt Ier yeux 8ur lr rkliti de la situation et leurs argummtr pour justifier 

ce veto sont pitoyables. C’est aosue ri on disait & un esclave que l'abolition de 

18erclavaqe serait nuhible h sa nntd. Le5 cons&uencer dfscltes sont 

esmntiellmnt d’ordre finrncter et rtratbiqueg elle8 n’ont rien b voir avec le 

puple nmibien. m8 8rguœnt8 do œux qui timourent iau veto sont nunifeste~nt 

rpioieuac et /golatœ. 

MCX~ que dœ effort8 lambler sont fait8 dqwk lgannle dernibre pur 

dllorer l*effiawW et la rtrwtute der Ilcrtionr unies, l'bhw le plu8 qtsve 
eWsgï8trd Pr t88a*ni88tian on wtfh de 6tott tnternatiaral et & mhtien de 

fa paix 8 Qc6 ent iqnor4, put-ho enœur6g4,pat cmx-lb w 
riolm66e 686 O&ammO. 
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Ce qui gêne beaucoup mon gouvernement, c’est que lea impl.catfons juridigues 

et les violationc3 illégales soient jugiee mana importance ou de moindre 

importance. Tandis que la comunautC internationale, se8 membres les plus 

Quissants en particulier, ne prennent aucune mesure effective alors que le bon 

droit est du c&é de la Namibie, le r&gfme racifke abuse du systéme juridique Pur 

s’atroger des adroitsa sur la Namibie. 

La situation s’est aggravbe dans le8 andes 70 aprh les premihes tentatives 

faites par la colrmurrauth internatfonale dans les anndes 60. 

En 1950, lorsque la Cour internationale de Justice a dkidb que les fonctions 

de supervision concernant l*administtatfon du Mandat devaient &re exercks par 

l’As8e1Wlh gh&ale, Pretoria s’y est oppoob. 

En 1955 et en 19S6, la Cour internationale de Justice (1 d6cid4 que l’AfriW@ 

du Sud avait leobligation juridique d’accepter la juridiction des Natione Unies sur 

le PUndat. L’Afrique du sud say est qqmsie. 

I?n 1960, la Cour intrrnatianale de Juatiee a intentd, pour les rairons 

oi-dmmna, Une action aontre l’Afrique du Sud. 

En 1963, la Cous fnternaticmele de Justfoe a dbcid4, en dipit deo objasetims 

de 18Afrfgue du Sud, que la Cour n’avait pm juridiction en Sa matibre. 

En 1966, l’hBsrel$316e g nkafs a r6hlu6 ra politfque relative i le Blrribie et 

mis fin au mftdat. 

Pn 3969# le Canfmil deza Matiaro miea pour la Namibie a Bt6 urdh, araîs 

ud lui B rsfuob 1Qmtrb en tlarnibie. 
1969, l'Afrime du 1~13 a appllqui le au T~rritoî~e de 1s 

Medbics mur URQ base r&m 

Entre 1969 et 1991, 1 td plu5ieurr thofutiarr 

nt toute5 r mma effet en Afrisple dU isUd. 
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responsabilité individuelle envers le peuple namibicn at qu’en s’acquittant de 

cette responsabilité ils devaient s’abstenir de toutes relations avec l’Afrique 

du Sud susceptibles d’asseoir l’autorit de cette derniare en Namibie. 

En 1972, le Conseil de sécuri tC a enta& des n6gociat ions directes avec le 

r&gime raciste. Ces négociations devaient être infructueuses et prendre fin en 

ddcembre 1973. Sirmltan&m?nt, le rfqime raciste a entrepris d’organiser et de 

parrainer des groupes fantoches composbs des minoritds locales. 

En 1974, l’Assembl6e g&&rale a entérin6 le Dkrtt No 1 du Conseil de5 

Nations Unie8 pour la Namibie, qui interdit l’exploitation des ressources 

naturelles de la Namibie sans l’assentiment du Conseil. Non seulement l*Af r ique 

du sud mais aussi nombre %@autres Etats ont continué k violer ce ddcret en toute 

iwunft4. 

En 1974, le Consefl de s6curi tb SJ a%opté S~I preaibre t&solut ion r%dig%e en %er 

termes tr/s fermes exigeant le retrait isd%iat %a l’Afrique Bu Bu% Bat Namibie et 

avertiesent cette Berniire que si elle na r8ex4auteit pas, des %m5~r50 

appropri s” me?trfent @‘flQS. LtAfriqur du Sud a fait lr sourde oreille. 
A ce jaur - et que ce mit pour eus un motif de bonte durable - trois mmsbres 

permanents Bu Comm11 de o&zuritl - la Franu8, le Royauam-Uni et les Btata-Unis - 

6nt cpgm6 leur wets 81 un pcojsé de dsolutian exigeant pour la premiêre fois dem 

mafaetionr f3?3ligateiee~. 

cro 0s # wf tinumt rutatis m8tandis $mqug& oe jout# ont &nm% P 

lgAftique Bu lud le ucwrwge, IgemOur nt et la pso tfcm dont elle amit 

in pour continuer B %&!icrr les Wrtiene Unies, attitude qu*efLe ne 088 

rrnforeer. 

En 1976, 18 con luth eruoterh 3815 (1976). LP efxxx 

fc3ie de plur, un pmj8t %a 
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Mais, tandis que ce chanqement Ctait envisaqi, ces trois membres permanents, 

avec deux autres metires du Conseil, ont entan un processus qui devait dboucher 

sur la famcuec r6solution 435 (1976). 

Toutefois - et il convient de le regretter - si la risolution 435 (1978) est 

un excellent cadre pour l’indapendance namibienne, le processus entamé en 1978 n’a 

fait que permettre a l’Afrique du Sud de renforcer sa prdsence en Namibie, 

d’intensifier la ripression en Afrique du Sud, d’envahir Ics Etats souverains 

voisina, d’essayer de ddetabiliser des gouvernements souverains et de déjouer tous 

les efforts faits par ces gouvernements pour développer des infrastructures 

konomiques inddpendantes et, partant, permettre a la réqion, dotée de structures 

coloniale&, de moinr dapendre de l’Afrique du Sud. 

Je n’abueeraf pas du temps prkfeux du Conseil en faisant le triste rkit de 

la situation depuic 1978 t la mauvaise foi de l’Afrique du Sud, la trahison 

~Y’sutres Pays et les veto6 oppch A des r6solut ionr obligatoires du Conseil qui 

auraient gu changer 1s awrs dsar Odmsaente. &a souplseee affichbs par la I 

et en particulier pr mon propre uvernnnt, 1 pourparlers indirecte, lepi 

tent8t ivtm dhq%r(Qs pour gagner clu temps, l’Introduction de geouplager” 

mnifmat nt faux et un4n *politique B*eRgagerPant ac3nrtruotW vo e k P’bchec sont 

trcp connus pour que j’y revienne. C% qui ert p8rfattemnt alair, C”e8t que 

9 EU4 lr pOlit*e &gofsts bg aettaine ftato kmikmc jwrmanmts a servi B f0ire 

(90 1 *&rtrwtien, Ce r8le, ils la jouent enuore oujourdgkuf, quelf~r Que raient 

1 PIîeonl eu&-hummitatoes in ou l*apparwt43e pditique quwOn vwille 

lui dannsr:. Et pe a r6ueri k tr r la 

mut6 intesnat imele. 

fhmk toutsfa 434310 ~WHI/ uf+3 1994 en partitaulier et #i f’ex 

0 8R 197 , le C6nsefl de rkurtiti 8 Qt lui awwi, du 

ibi.Ut6 de gouw IOW le Brait intarn a1 

c 
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Ceux qui s’opposent a des sanctions obligatoires uniquement eu raison des 

invest fssements rCalisC5 - malgrh les d&sinvestissements de 1986 - devraient se 

rendre compte qu’il n’y a pas d’autres choix. Ils n’ont pas & appuyer la structure 

ill&gale et inhumaine de l’apartheid. Les fond5 ainei retirbs Feuvent être 

investis ailleure en Afrique australe, dans les pays de la Confdrence de 

coordination du développamsnt de l'Afrique australe (SADCC) par exemple. 

Il est temps d’envoyer un nouveau message a la Namibie et au reste de 

l’Afrique australe, a savoir que la comnunautb internationale ne se satisfera plus 

d’excuses pitoyables et de vagues explicatione d’un cbtb, et de duperie ou de 

mmaonga, de l*autra. Il est grand temps que le Conseil r6pare les dommages faits i 

sa stature et b son prestige et A la cr&ibilitQ du droit international. si le 

Conseil doit bchouer une fois de plus, il faudra que l'Assemblée g6nérale use des 

moyene A sa disposition et opte pour des sanctions obligatoires. 

11. est tssmps que certaim Etats nstnbrear de la comrsunauti internationale 

aeseent de traiter l*Aftique du Sud a un garnement qui s’est tandu ooupabls de 

plusiruzze incartade, dtmt aucune n’eit jugea, ou%i?is at dwieum pour jwtifier 

leion de l’enfant de la bon familiale, - eeulemmt peut-&zre d’une ou de 

dam pi&er. Il vaut mieux cecmdtte que cat snfmt est en fait un nentikre rued, 

ad&fique at fa6luataélmmnt et patho~ogfqutmmt d&vi6, Bont la oapaoftd A ditrufro 

la vie &*rut~uf est homa et n’a 8’ sl que 1s uaraot&re fn&ftrble de sa propre 

stgwti0n, Loreqm 1681 propres Bantra3iatfunr int6rieurec ou swt 

plw rufntmir en vie son propre corps ou mn rystb ViUl. 

n oeul nt fl est geand te d0 faf00 cw qui peut st daft itee fddt, md3 

j6 araine que tQt, on ne pourra plu6 ri ire h 1’ fntdirieur de ces mur@. A 

ae matent-lA, la rituetion 

oae oolutfam3. 
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Le PltBsIrKm : Je tomrcie le roprinntant de l”Angola pour le8 ~tolor 

rinabler qu’il a eue8 A wn 4q8rd et A l’kard de -n PIYa* 

En raiman de l’heure tardive, je ne pcopoae de lever uintrrmt la 8hncm. 

AVOC l’aementiment de8 m&rar du Conrei 1, lr pcocMne &Ne du Co~*i1 de 

8dCUCitd conracrie i l’ex81Wn de la quertim in#rite i l’Ofdr8 du jour 8uca lieu 

demain, 7 avril, i 10 h 30. 

b8 rhnca l 8t lwbe i lb h 25. 


